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A lrn dwmnde de 11. R. Y'. Botha, m.iuistr@ dea af'faire~ &mker et de 
llinformatîon de S'Afrique du Sud, jeai l~hcmeur de vows faire tenir ci-joint 

. le texte dk~e le4;tmz Qu'il vou8 a admxmée le 29 juillet 9980. 

Se voua esraie reconmisaant de bien vouloir faire distribuer le texte de 
la &seute l&tre com downt du Comeil de 
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,. Annexe .i. ..- 7 

Lettre datée du 29 juillet 1.980, adres&e au Secr&aire @Xralg, y, 
,par le Ministre des affaires Etran&res et de l'information ds 

l'Afrique du Sud 

Alors même que des entretiens sgrieux ont lieu en vue de-trouver une solution 
pacifique a la question du Sud-Ouest africain/Namibie, la SIMPO a, Es nouveau-, 
montré, en lançant sans provocation une violente attaque contre le village de 
Ruacana, que les règlements pacifiques ne 11int6ressent pas. I 

Le 27 juillet 1980, 3 2 11 30, des agents de la SWPO, qui avaient franchi 
la frontière en venant d'Angola, ont attaqu6 le village de Ruacana (situ 3 
LT0 45 v de latitude Sud et 3 14' 22' de longitude Est), en tirant environ 
40 projectiles de mortier au hasard dans le village et en causant des dégâts 
très étendus. 

Je vous prie instsmment d#insister your que la ST*UPO et ceux qui la 
soutiennent et lui offrent un reluSe pour per&trer des actes d'agression 
contre le territoire et la population du Sud-Ouest africain/Namibie s'abstiennent 
de commettre ces actes destructeurs et violents et participent au contraire 3 
la recherche d'une solution pacifique. 

Corne cela a AeJR '*% hé dit en des occasions nré&dentes, les forces de 
sécurit5 sud-africaines ont, & la demande de la population du Sua-Ouest africain/ 
Yamibie, assum6 la resFonsabilit6 de la s&urit< de la gonulation, resTonsabilit6 
dont elles seacquitteront sans hcsitation. 

Le Piinistre des affaires 
&rang&*es et de 
lvinformation, 

(Sipn6) R. F. BOTIU 

m.-v- 


